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Texte de la question

Mme Maud Petit interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la stratégie vaccinale contre la covid-19
dans les établissements pénitentiaires français. Les lieux clos sont particulièrement sensibles durant cette crise
sanitaire. En novembre 2020, la contrôleure générale des lieux de privation de liberté Dominique Simonnot a alerté
M. Le ministre de la santé ainsi que MM. les ministres de la justice et de l'intérieur sur l'insuffisance des protocoles
sanitaires destinés à enrayer la propagation du covid-19 dans les établissements pénitentiaires, les centres de
rétention et les commissariats. La surpopulation carcérale engendre une promiscuité dangereuse au regard de la
situation sanitaire, aussi bien pour les détenus que pour les personnels. Considérant l'enjeu de sécurité sanitaire, elle
lui demande de bien vouloir préciser le protocole envisagé ou déjà mis en place dans ces établissements, pour les
détenus et personnels.
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